
 
 

Hôtel de Ville 
Place de l’Europe - Baugé  

49150 Baugé-en-Anjou  
Tél. : 02 41 84 12 12 – Fax : 02 41 84 12 19    

E-mail : mairie@baugeenanjou.fr 

www.baugeenanjou.fr 

CANDIDATURE 

Lettre de motivation et CV à adresser à 
Monsieur le Maire de Baugé-en-Anjou par 
mail à recrutement@baugeenanjou.fr 
 

AGENT D’EXPLOITATION ET 
D’ENTRETIEN DE LA VOIRIE ET DES 
RESEAUX DIVERS (H/F) 

 Réf : VOI-2026-9 

 

 

BAUGÉ-EN-ANJOU EN BREF… 

Depuis 2016, Baugé-en-Anjou regroupe quinze communes déléguées. Située au carrefour du Maine-et-Loire, de la Sarthe 
et de la Touraine, elle compte 12 000 habitants sur un territoire riche sur le plan patrimonial avec son Palais du Roi René, 
château du 15e siècle, sa surprenante apothicairerie du 17e, son tribunal en cours de restauration… Dynamique au niveau 
économique, Baugé-en-Anjou accueille tous les services de proximité et offre une multitude d’activités de loisirs grâce à 
un tissu associatif dense et diversifié, un camping étoilé, une piscine, des sentiers de randonnées… La collectivité regroupe 
quant à elle 200 agents, un collectif de talent animé par ce territoire innovant. 

Sous la direction du Responsable du service Voirie, vous réalisez les travaux d'entretien courant pour 
maintenir la qualité du patrimoine de voirie afin d'assurer à l'usager des conditions de sécurité et de confort 
définis. 

 

 

 

 

MISSIONS DU POSTE 

• Entretien de la voirie et des réseaux ; 

• Pose et entretien de la signalisation temporaire et du mobilier urbain ; 

• Entretien de la signalisation horizontale et verticale, des abords 
routiers ; 

• Réalisation des travaux d'entretien courant de la chaussée, des 
équipements de voirie et des réseaux ;  

• Surveillance et entretien courant des ouvrages d'art ; 

• Exploitation de la voirie en viabilité hivernale : le patrouillage et 
l'intervention, suivi des demandes urgentes, entretien du matériel. 

ÉXIGENCES REQUISES 

• Connaître le fonctionnement d’une commune ; 

• Connaissances de la constitution de la voirie, des ouvrages d’art, du code 
de la route et de la voirie routière ; 

• Respecter les règles de sécurité de chantiers et le port de l’EPI ; 

• Expérience dans poste similaire ; 

• Permis B et CE indispensables. 

QUALITÉS 

Sens du travail en équipe ;  
Sens du service public ; 
Autonomie, rigueur, adaptabilité.  

 

CONDITIONS 

•  Rémunération* : entre 1600 € et 
1750 € net avant impôt sur le 
revenu (sur la base d’un temps 
complet) ;  

• Poste à pourvoir dès que possible ;  

• Poste permanent ouvert à la 
catégorie C - filière technique – 
sur emploi contractuel ou par voie 
de mutation ;  

• Conditions de travail : Temps 
Complet  

*En fonction des diplômes et expériences 
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